
REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple - Un But - Une Foi 

Décret no 2006.1188 
ordonnant la présentation à 
l'Assemblée nationale du projet 
de loi suivant: 

- Projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier la Convention de 
l'Union Africaine sur la Prévention et la Lutte contre la corruption, adoptée le 11 
juillet 2003 à Maputo. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution, 

DECRETE 

Article premier Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret, sera 
présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat, Ministre des Affaires étrangères, 
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. 

Article 2 : Le Ministre d'Etat, Ministre des Affaires étrangères et le Ministre des 
Relations avec les Institutions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel. 

Fait à Dakar, le' 4 02 Novembre 2006..-----

Le Premier 
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MINISTERE 
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., 

du 
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Dakar, le ____ _ 

Projet de loi autorisant le Président de la 
République à ratifier la Convention de l'Union Africaine 

Dans un contexte de mondialisation marqué par le développement des 
technologies, la corruption et les activités criminelles sont en phase de 
devenir un fléau mondial aux conséquences désastreuses sur les droits 
économiques, sociaux et politiques des personnes et sur les économies des 
Etats. 

Par ce constat et vu son développement exponentiel, la corruption 
apparaît comme l'un des problèmes les plus sérieux des démocraties 
modernes contre lequel une lutte efficace ne peut être envisagée qu 'à 
1 'échelle internationale. 

C'est ainsi que l'Union africaine a jugé nécessaire de mettre en œuvre 
à son égard, une politique destinée à protéger la société contre la corruption . 

L'Organisation Panafricaine, dans un souci de développement socio­
économique et devant les exigences de transparence, de bonne 
gouvernance, d'équité et de justice sociale a adopté le 11 juillet 2003, à 
Maputo la Convention de l'Union Africaine pour la Prévention et la Lutte 
contre la Corruption. L'objectif poursuivi par l'Union Africaine à travers cette 
Convention touche la constitution et l'harmonisation des politiques et des 
législations, la mise en place des mécanismes adéquates, la promotion et la 
réglementation de la coopération pour l'assistance technique et l' entraide 
judiciaire aux fins d'éradiquer définitivement ce fléau sur le continent africain . 

Dans le cadre des mécanismes de suivi, il a été décidé la mise sur 
pied d'un Comité consultatif sur la corruption et les infractions assimilées au 
sein de l'Union africaine, composé de personnels hautement qualifiés et 
réputés pour leur intégrité et leur impartialité. 

.../ ... 
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Elus pour un mandat de deux ans, renouvelable une fois, les membres 
du Comité assurent la promotion des mesures de lutte contre la corruption et 
la sensibilisation de l'opinion publique sur les effets négatifs de ce fléau en 
Afrique. 

Ils doivent également s'acquitter de toute autre tâche relative à la lutte 
contre la corruption et les infractions assimilées que peuvent leur confier les 
organes compétents de l'Union Africaine. 

Ouverte à la signature, ratification ou adhésion pour les Etats membres 
de l'Union africaine, la présente Convention entre en vigueur trente (30) 
jours après la date du dépôt du quinzième (15e) instrument de ratification ou 
d'adhésion. 

Notre pays, qui a beaucoup contribué à l'élaboration de cette 
importante Convention et qui, de surcroît, a déjà mis en place une 
Commission chargée de lutter contre la non transparence, la concussion et 
la corruption, gagnerait à être parmi les premiers Etats africains à la ratifier. 

Telle est l'économie du Présent Projet de Loi. 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 

ASSEMBLEE NATIONALE 

XEME LEGISLATURE 

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE L'ANNEE 2006 

RAPPORT 

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES, DE 
L'UNION AFRICAINE ET DES SENEGALAIS DE L'EXTERIEUR 

SUR 

LE PROJET DE LOI No 38/2006 AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA 
REPUBLIQUE A RATIFIER LA CONVENTION DE L'UNION AFRICAINE 

SUR LA PREVENTION ET LA LUTTRE CONTRE LA CORRUPTION, 
ADOPTEE LE 11 JUILLET 2003 A MAPUTO 

PAR 

M. Adama Daouda DIOP 

RAPPORTEUR 



Monsieur le Président, 
Monsieur le Minis1re d'Etat, 
Madame le Ministre, 
Mes chers Collègues, 
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La Commission des Affaires étrangères, de l'Union africaine et des 
Sénégalais de l'Extérieur s'est réunion le lundi 22 Janvier 2007, dans la 
salle de la Commission des Lois sous la présidence de Monsieur Aly Lü, 
Président de ladite Commission représentant Madame Haoua DIA 
THIAM, à l'effet d'examiner le projet de loi no 38/2006 autorisant 
Monsieur le Président de la République à ratifier la Convention de 
l'Union africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption, adoptée 
le 11 juillet 2003 à Maputo. 

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Djibo KA, Ministre 
d'Etat, Ministre de 1 'Economie maritime, représentant Monsieur Cheikh 
Tidiane GADIO, Ministre d'Etat, Ministre des Affaires étrangères, 
empêché. 

Le Président de séance, après les salutations d'usage et les vœux 
pour la nouvelle année, a souhaité la bienvenue à Monsieur le Ministre 
d'Etat et à l'ensemble des collaborateurs de Monsieur le Ministre d'Etat, 
Ministre des Affaires étrangères avant de lui donner la parole pour la 
lecture de l'exposé des motifs du présent projet de loi. 

En prenant la parole, Monsieur le Ministre d'Etat dira : 

« Dans le contexte de la mondialisation, marqué par le 
développement des technologies, la corruption et les activités criminelles 
sont en passe de devenir un fléau mondial aux conséquences 
désastreuses sur les droits économiques, sociaux et politiques des 
personnes et sur les économies des Etats. 

Par ce constat et vu son développement exponentiel, la corruption 
apparaît comme l'un des problèmes les plus sérieux des démocraties 
modernes contre lequel une lutte efficace ne peut être envisagée qu'à 
l'échelle internationale. 

C'est ainsi que l'Union africaine a jugé nécessaire de mettre en 
œuvre à son égard, une politique destinée à protéger la société contre la 
corruption. 
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L'organisation panafricaine, dans un souci de développement 
socio-économique et devant 1 es exigences de transparence, de bon ne 
gouvernance, d'équité et de justice sociale, a adopté le 11 juillet 2003 à 
Maputo, la Convention de l'Union africaine pour la prévention et la lutte 
contre la corruption. L'objectif poursuivi par l'Union africaine à travers 
cette Convention, touche la constitution et l'harmonisation des politiques 
et des législations, la mise en place des mécanismes adéquats, la 
promotion et la réglementation de la coopération pour l'assistance 
technique et l'entraide judiciaire aux fins d'éradiquer définitivement ce 
fléau sur le continent africain. 

Dans le cadre des mécanismes de suivi, il a été décidé la mise sur 
pied d'un Comité consultatif sur la corruption et les infractions assimilées 
au sein de l'Union africaine, composé de personnels hautement qualifiés 
et réputés pour leur intégralité et leur impartialité. 

Elus pour un mandat de deux ans renouvelable une fois, les · 
membres du Comité consultatif assurent la promotion des mesures de 
lutte contre la corruption et la sensibilisation de l'opinion publique sur les 
effets négatifs de ce fléau en Afrique. ' .:-

Ils doivent également s'acquitter de toute autre tâche r~lative à la 
lutte contre la corruption et les infractions assimilées que peuvent leur 
confier les organes compétents de l'Union africaine. 

Ouverte à la signature, la ratification ou les adhésions pour les 
Etats membres de l'Union africaine, la présente Convention entre en 
vigueur trente (30) jours après la date du dépôt du quinzième (15ème) 
instrument de la ratification ou de l'adhésion. 

Notre pays qui a beaucoup contribué à l'élaboration de cette 
importante Convention et qui, de surcroît, a déjà mis en place une 
commission chargée de lutter contre la non transparence, la concussion 
et la corruption, gagnerait à être parmi les premiers Etats africains à la 
ratifier ». 

Telle est l'économie du présent projet de loi, dira Monsieur le 
Ministre d'Etat. 

· Après lecture de l'exposé des motifs, vos commissaires ont 
unanimement félicité Monsieur le Ministre d'Etat, Ministre des Affaires 
étrangères pour la pertinence et le rôle de notre démocratie, reconnus 
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dans 1 emonde, Pour 1 a qualité cl en otre représentation nationale mais 
surtout, pour la promotion de la femme dans le corps diplomatique, et 
ont posé des questions et fait des suggestions tournant autour des 
points suivants : 

- le retard constaté pour l'adoption du présent projet de loi au vu de 
son importance avérée sur le développement économique et social; 

- la nécessité d'être parmi les premiers à ratifier ce texte, vu 
l'engagement résolu du Sénégal dans la lutte contre la corruption, la 
concussion et la transparence ; 

- le rôle très important que joue notre pays dans la prise des 
déCisions et orientations dans l'élaboration des politiques de l'Union 
africaine qui ne doit pas accuser de retard pour la ratification des 
conventions ; 

- le nombre de pays membres parmi les quinze (15) à avoir ratifié, 
le Sénégal étant considéré comme tête de pont en matière de législation, 
pour un lobbying en vue d'accélérer les signatures des pays membres 
en retard; 

- le plan de la législation, les avancées démocratiques en matière 
de corruption, les textes réglementaires et la mise en place de certaines 
structures, le Sénégal est très en avance par rapport à d'autres pays 
selon la Banque mondiale, filiale africaine (Document à l'appui remis à 
Monsieur le Ministre d'Etat) ; 

- le gouvernement est-il disposé à accueillir les parlementaires lors 
d'un séminaire international sur les textes après les élections de 
2007 par le truchement du Ministère des Affaires étrangères? 

Un commissaire a félicité et remercié vivement nos 
ambassadeurs qui traitent et assistent les parlementaires hors du pays, 
notamment celui qui est à Addis Abéba, qui l'avait beaucoup aidé alors 
qu'il était en transit pour le Kenya. 

Après ces questions et suggestions de vos commissaires, 
Monsieur le Ministre d'Etat a pris la parole pour répondre aux questions. 

Monsieur le Ministre d'Etat a vivement remercié les parlementaires 
pour leur témoignage à l'endroit de nos ambassadeurs et surtout par 
rapport à l'entrée massive des femmes d'excellence dans le corps 
diplomatique. 

Monsieur le Ministre d'Etat dira que le Sénégal dispose d'un 
excellent Ministère des Affaires étrangères et ceci est une tradition 
accumulée au fil des ans. Ce ministère est une institution parmi les 
institutions, mais il fait figure de proue en ce qui concerne le sérieux et la 
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compétence. En résumé, c'est un ministère de l'intelligence et de la 
disponibilité et compte des compétences avérées. 

Pour le retard de la présentation du texte, Monsieur le Ministre 
d'Etat dira que lorsqu'un texte de la coopération multilatérale est signé 
par des Chefs d'Etat et de Gouvernement, il s'écoule beaucoup de 
temps pour qu'il sorte du siège de l'Union africaine ou de l'Organisation 
des Nations-Unies ou même de l'organisation sous-régionale. 
Cependant, notre pays fait des efforts et va les redoubler pour diligenter 
le processus interne. Mais il faut comprendre que pour ce texte, son 
retard est relatif, vu les processus cités plus haut. 

Pour la ratification du texte, seuls six (06) Etats l'ont déjà ratifié. Ce 
sont : les Comores, la Libye, Madagascar, la Namibie, le Rwanda et le 
Mali. Si notre pays ratifie ce texte, nous en serons à sept (07) pays et il 
restera encore huit Etats. Les parlementaires ont un rôle très important à 
jouer pour que les quinze (15) pays puissent ratifier le document. Le 
Sénégal a un rôle très important à jouer dans ce domaine . 

• 

Sur les dysfonctionnements dans la transmission des textes, le 
Gouvernement a instauré, au niveau du Secrétariat général du 
Gouvernement, un comité technique chargé de l'harmonisation pour 
faciliter la circulation des textes. 

Pour le séminaire international sur les textes des conventions 
internationales, la suggestion est pertinente et sera transmise à 
Monsieur le Ministre d'Etat, Ministre des Affaires étrangères. 

Pour diligenter la ratification par les pays, le lobbying suggéré est 
pertinent et va être transmis. 

Satisfaits des réponses apportées par Monsieur le Ministre d'Etat 
aux questions et suggestions, vos commissaires ont adopté, à 
l'unanimité, le projet de loi no 38/2006 autorisant le Président de la 
République à ratifier la Convention de l'Union africaine sur le prévention 
et la lutte contre la corruption, adoptée le 11 juillet 2003 à Maputo, et 
vous demandent d'en faire autant, s'il ne soulève, de votre part, aucune 
objection majeure. 

~------
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ARTICLE UNIQUE 

Le Président de la République est autorisé à ratifier la 

Convention de l'Union Africaine sur la Prévention et la Lutte 

contre la Corruption, adoptée le 11 juillet 2003, à Maputo. 

Dakar, le 02 février 2007 
• 

Le Président de séance 
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CONVENTI-ON DE L'UNION AFRICAINE 
SUR LA PREVENTION ET LA LUTTE 

CONTRE LA CORRUPTION 

PREAMBULE 

Les Etats membrès de l'Union africaine: 

Considérant l'Acte constitutif de l'Union africaine qui reconnaît 
que la liberté, l'égalité, la justice, la paix et la dignité sont des objectifs 
essentiels pour la réalisation des aspirations · légitimes des peuples 
africains; 

Considérant également l'article 3 de l'Acte constitutif, qui 
demandè ·. aux Etats ·membres de coordonner et d'intensifier leur 
coopération, leur unité, leur cohésion et leurs efforts af"m de relever le 
niveau de vie des peuples africains; 

Conscients du fait que · l'Acte constitutif de l'Union africaine 
souligne, entre autres, la né.cessité de promouvoir et de protéger les 
droits ·· de l'homme et des peuples, de consolider les institutions 
démocnitiqùes, · d'encourager . la culture de la démocratie, de 
promouvoir la bonne gouvemance et d'assurer le respect de l'état de 
droit; 

Conscients de la nécessité . de respecter la dignité humaine et 
d'encourager la promotion des droits économiques, sociaux et 
politiques, conformément aux dispositions de la Charte africairie des 
droits de l'homme et des ·peuples, e~des autres instruments pertinents 
concernant les droits de l'homme; 

L---------------------~---------------' 
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Ayant à l'esprit l_a Déclaration de 1990 s~r les. changements 
fondamentaux se produisant dans le monde et leurs implications pour 
l'Afrique , le Programme d'action du Carre de 1994 polir la relance de la 
transforrilation · socio"- économique · de l'Afrique, et le Plan d 'action 
contre l'impunité adopté en 1996 par la dix-heuviètne session 
ordinaire de la Commission africaille des droits de l'homme et des 
peuples, et entériné · par la suite par la soixante-quatrième session 
ordinaire du Conseil · des ministres tenue en 1996 à Yaoundé 
(Cameroun) qui souligne, entre autres , la nécessité de respecter les 
principes de bonne gouvernance, de primauté du droit, des droits de 
l'homme, de démocratisation et de participation effective des 
populations africaines au procèssus de bonne gouvernance; 

.·· Pté6cçùpés par les eff~ts négatifs de la corruption et de 
1'1mpunité sur la stabilité politique, économique, sociale et culturelle 
des pays africains, et ses conséquences rtéfastes sur le développement 
éGonornique et social des peuples africains ; . 

~econnaissant que la corruption compromet le respect de 
l'obligation de rehdre compte et du principe de transparence dans la 
gestion des affaires publique~, , ainsi que le développement socio-
éc 'ononlique du contirtent ; · 

Conscients de la nécessité de s'attaquer aUx causes profondes 
de ~a corruption sur le contirtent ; 

.. Convaincus de la nécessité de mettre eil œuvre, en priorité, une 
pOlitique pénale · commune pour protéger la société contre la 
corruption, y compris l'adoption de mesures législatives appropriées et 
de mesures de prévention adéquates ; . 

Déterminés à instituer des partenariats entre les gouvernements 
et tous les segments de la société civile, en particulier les femmes, les 
jeunes, les médias et le secteur privé, a1m de combattre le fléau de la 
corruption ; 

\. 
\ 
\. ~ 
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Rappelant la décision AHGjDec. 126 (XXXIV) adoptée par la 
trente-quatrième session ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et 
de gouvernement tenue en juin 1998 à Ouagadougou (Burkina Faso), 
demandant au Secrétaire général de l'OUA de convoquer, . en 
collaboration avec la Commission africaine des droits de l'homrrie et 
des peuples, une réunion d'experts de haut niveau pour réfléchir sur 
les voies et moyens d'éliminer les obstacles à la jouissance des droits 
économiques, sociauX et culturels, y compris la lutte contre la 
corruption et l'impunité, et proposer des mesures législatives et autres 
mesures appropriées à cet effet; 

Rappelant en outré la décision de la 37ème session ordiriaire de 
la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA tenue en 
juillet 2001 , à Lusaka (Zambie) ,ainsi que la déclaration adoptée par la 
première session de la Coriférence de l'Union africaine tenue en juillet 
2002 à Durban (Afrique · du Sud), sur la mise en œuvre àu Nouveau 
partenariat polir le développement de l'Afrique (NEPAD) qui demande 
la mise en place d'un mécanisme coordonné pour lutter efficacement 
contre la corruption ; 

SONT CONVENUS DE CE Qtll SUIT : 

Article 1 
Déïmitions 

l. Aux fins de la ptésen4e Convention, on entend par: 

'Président de la Commission', le Président de la Commission de 
l'Union africaine; 

'Confiscation', toute sanctio"ri ou mesure . donnant lieu à une 
privation définitive de biens, gains ou produits, ordonnée par un 
tribunal à l'issue d'un procès intenté pour une ou plusieurs 
infractions pénales relevant de la corruption ; 



'Corruption'; ·les actes ou pratiques, y compris les infractions 
ass:imilées, prohibés par la présente Convention ; 

'Coùr de j'!-lstice'; .une juridiction dûment mise en place pat_une 
loi nationale ; 

. 'Conseil exé_cuti_r, ··le Conseil exécutif de i'Unioh àfricaine; 

'Eririchi~emént illicite', l'augmentation substantielle des biens 
d'un agent public ou de loute autre personne que celui-ci ne· 

. • peut justifier au regard de ses revenus. 

· 'Secteùr privé', · le secteur d'tine éconolilie nationale sous 
. propriété privée· et · _dans lequel l'allocation des facteurs ·de 

·. production .est contrôlée par les forces du matché plutôt que par 
··les· . pouvqirs publics, et tout autre secteur" d'une économie 
nationale qui ne relève pas du gouvemement ou du secteur 
_public; · · 

'Pi:oduits . de la corruption'' les biens physiques et non­
physiques, meubles ou. immeubles, tangibles ou intangibles et 
tout document . ou instrument juridique ·. prouvant qu'on a des 
titres poUr ses biens ou des intérêts dans ces mêmes biens, 
acquis à la sùite d'un acte de corruption ; 

'Agent public', tout fonctionnaire ou·employé de l'Etat ou de ses 
institutions, y compris ceux: qui ont été sélectionnés, nommés. ou 
élus ·pour entreprendre des activités ou exercer des fonctions au 
nom ou au service de l'Etat, à tout niveau de sa hiérarchie ; 

. 'Etat partie requis', un Etat partie auquel est adressée une 
demande d'extradition ou d'entraide judiciaire; aux termes de la 
présente Convention ; · 

''• 



'}ttât partie requérant', un Etat partie souni:ettant . une 
demande d'extrâdition ou d'entraide judiciaire, aux termes de la 
présente Convention ; 

'Etat partie', membre de· l'Union africaine ayant ratifie la 
présente Convention ou y ayant aqhéré, . et ayant déposé ses 
i:tistrünients dë ratification ou d'adhésion auprès du Président de 
la Conimission dé l'Union africame. 

2. Dans la présente Convention, le singulier inclut le pluriel et vice~ 
. versa. 

~rticle 2 
Objecti~s 

Les objectifs de la présente Convention sont ies suivants : 

L Promouvoir et renforcer la mise . en place eri Afrique; par 
. chacun des Etats parties, des mécanismes nécessaires pour · 
prévenir, détecter, ré.primer et éradiquer la corruption et les 

· · infractions assimilées darts les secteurs public et privé; 

2; Promouvoir, faciliter et règlementer la coopération entre les 
Etats parties ·en vue de garantir l'efficacité des . mesures et · 

.. · actions · visa_:;1t à p:révenir, détecter, réprimer et éradiquer la 
corruption et les infractions assimilées en Afrique ; 

3. . Coordonner èt harmoniser les . politiques et les législations 
entre les Etâts parties aux _fins de prévention, de détection, de 
répression et d'éradication de la corruption sur le continent ; 

4. Promouvoir le développement socio-économique 
l'élimination des obstacles à la jouissance des 
économiques; sociaux, ·culturels, civils et politiques ·; 

par 
droits 



5. Créèt les conditions nécessaires pour promouvoir la 
· transparence et l'obligation de tendre compte dans la gestion 
. des affaires publiques. 

Article 3 
. Principes 

Les Etats parties à . la présente Convention ·. s'engagent à se 
confort.ner aux prinCipes suivants : 

1. Respect des prihcipes et institutions · démocratiques, de la 
. participation pûpulaire, de l'état de droit et · de la bonne 
gouvemance; 

2. :. · • Respect des dtoits de .l'homme et des peuples, coi1forto.ément à 
.la Charte africaine des droits de i'homine et des peuples et aux 

. . autres . instiilments .. pertinents concernant les droits . de 
· · · · · l'hotnme ; · 

. . .. :3 . . ·· Transparence · .~t obligation de rendre compte dans la gestion 
· · . · · . :: des affaires publiques ; 

4; · •: Promotion de la justi~e sociale pbur assùtet uri développemen t 
sodo-économique équilibré ; · 

5 . . _ Conda:tnnatioh et rejet de$ actes de corruption, des infractions 
· assimilées et de l'impumté. · 



Art-icle 4 
Champ d'application . 

1. La présente Convention est applicable aux actes de corruption 
et infractions assimilées ci.:.après : 

(a) la sollicitation ou l'acceptation, de manière directe ou 
iridirecte, par un agent public ou par toute autre personne, 
de tout bien ayant une vàleur ·monétaire, ·. ou de tout autre 
avantage, tel qu'un don, une faveur, une · promesse ou un 
profit pour lui-même ou pour une autre personne ou entité·, 
en échange de l'accomplissement ou de l'omission d'un acte 
dans .l'exercice de ses fonctions; . 

· (b) l'offre . ou l'octroi à un agent public ou à toute . autre 
· personne, 'de manière directe ou indirecte, de tout bien 
ayant une valeur monétaire, ou de tout autre avantage, tel 

. qu'uri dori, une faveur, une promesse ou un profit pour lui­
même ou pour une autre personne ou entité, en échange de 

, l'accomplissement ·· ou de l'omission d'un acte dans 
l'exercice de ses fqrtctions ; 

(c) l'accomplissement ou l'omission, par un agent public ou 
toute autre personne, d'un acte dans l'exerciëe de ses 

· fonctions, aux fins d'obtenir des avantages illicites pour lui­
même ou pour un tiers; 

(d) le détoumement par un agent public ou toute autre 
personne, · de biens appartenant à l'Etat ou a ses 
démembrements qu'il a . reçus dans le cadre de ses 
fonctions, à des fms niayant aucun rapport avec celles 
auxquelles ils sont destinés, à son propre avantage, à celui 
d'une institution ou encoré à celui d'un tiers ; 



(e) l'offre ou . le don, la promesse; · la solliCitation . ou 
l'acceptation, de manière directe ou indirecte, de "tout 
avantage non justifié accordé à une personne ou proposé 
par une· personne occupant un poste de responsabili~ 01_1 

tout autre poste dans Une entité du secteur privé, pour son 
·.propre. compte ou celui d;une ~utre petsoillle, en échange 
de l'accomplissement · ou . de· l'omission . d'un acte, 
contra±remènt aux exigences de ses fonctions; 

(f) l'offre, lé don, la sollicitation ou l'ac~eptation, de marnere 
directe ou indirecte, ou la promesse d'un avantage non 
justifié à une"_ personne ou par une · personne affirmant ou 
confirmaht qu'elle est ·. en mesure d'influencer 
irrégulièrement la décision d'une . personne exerçant des 
fonctions dans le secteur public ou privé, en . contrepartie 

· de '"cet avantage, que celui-ci soit destiné à elle-même ou ·à 
une ·autre personne, ainsi que la demande, la réception ou 
l'acceptation de l'offre. ou de la promesse d'un tel avantage, 
en contrepartie d'une telle influence, ·que celle-ci ait été oui 

. ou non effectivement exercée ou qu'elle ait été oui ou non 
déterminante pou;r obtenir le résultat escompté ; 

.. (g) l'enrichissement illicite ; 

(h) l'usage ou la dissimulation du produit de l'un quelConque 
des actes_ visés qans le présent article ; 

(i) la participation en tant qu'auteur, co-auteur, intermédiaire, 
instigateur, complice avant ou après, de quelque manière 
que ce ·soit; à la c.onimission ou à la tentative de 
commission, ou encore" à toute manœuvre . ou eritente 
délictueuse visant ·à commettre tout acte visé dans le 
présent article. 

• J 
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2. La présente Cotivehtioh est ·également appliéable, sous reser-ve 
d'liil . accord mutuei . à cet effet, entre deux ou plusieurs Etats 

· parties à . cet aGcord, ·pour. tout autre .· acte ou pratique de 
corruption et infractions assimilées non décrit dans .la prés~nte 
Convention: · 

Article 5 
Mesures législatives et autres mesûtes 

A1.lX fms de l'application des dispositions de l'article 2 de la 
. présente Convention, lès Etats partie~ s'engagent à : 

· · 1. · Ado"pter les tnesures · l~gislatives et autres mesures requises 
· pour définir comnie infractions pénales, les actes visés au 
· paragraphe 1 de l'article 4 de la présente Convention ; 

2 . ·. Renforcer les mesures nationales de contrôle pout s'assurer 
que l'implantation et les activités des sociétés étrangères sur le 

, territoire d'un Etat partie sont soumises · au respect de la 
législation nàtionale en vigueur ; 

· .. 3. -Mettre en place, . rendre opérationnelles et renforcer des 
.·· .. autorités ou . agences nationales indépendantes chargées de 
· lutter contre la corruption; 

' . .. . . . 
. :4. . .Adopter des- mesmes législatives et autres pour mettre · eh 

place, tendre opérationnels et renforcer des systèmes internes 
·. de comptabilité, de vérification des comptes et de suivi, 

rtotam:mertt eh ce qui concerne les revenus publics, ·les recettes 
douanières et · fiscales~ les· dépenses et les procédures de 
location, d'achat et de gestion des biehs.publics et services ; 



5. Adopter des riiësüres législatives et autres pour protéger les 

6. 

7. 

· informateurs et les témoins dans les .cas de corruption et 
d'infractions assimilées, y compris leur dentité ; 

Adopter · des mesures afm · de s'ass rer que les ·citoyens 
signalent les cas de corruption, sans c! aindre éventuellement 

. des représailles ; 

· . Adopter des _. mesures législatives 9 ationales en vue d~ 
réprime.r lesauteurs de faux témoi~na~es et de dénonciatior:s 

.. _calomrueu~es co~tre de.s persor:n~s, mn1centes dans les proces 
de corruption et .infractions assl.ffiilees ·; 

. . . . . . 
. .· . . . . . . . . . 

Mettre en place . et renforcer des ~· écanismes visant · à 
· .. prd~ouvoir· l'éd. u~à~o~ d~s ?,opulations au. r~~peC:t dè~ la chose 

publique et de l'mteret general et la s ilS1bilisation a la lutte 
contre la corruption et infractions ·assiri::ùlées, y compris des 
programmes ·scolaires et la sehsibilisaltion des ·médias, et à 

· créer un environnement propice.au respbct de·l;éfuique. · 

Article 6 
Blârtchiui.ent des produits de la corruption 

Les Etats parties adoptent les mesures ·législatives · et autres 
nie~ures qu'ils jugent n_écessarres pour éta lir comme infractions 

:pénales ·: · · 

a) Lâ . ~oriversion, ·1e transfert ou la cessi ri de .la propriété en 
· sachaht que cette propriété .est le produi d'actes de corruption 

àu d'infractions assimilées én vue de c ·cher ou de déguiser 
l'origine illicite de la propriété ou d' 'der toute personne 
impliquée dans la perpétration· de l'infraction à échapper aux 
conséquences juridiques de son action ; 

' , 
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b) La . dissimulation ou le déguisement des vrais nature, source, 
situation, · disp6sition, mouvement ou · propriété ou droits 
concemant la propriété qui est le produ,it ·d'actes de corruption 
ou d'iiifractions §:ssimilées ; 

c) L'acquisition, la possession ou l'utilisation de la propriété en 
. connaîssant, au moment de sa réception, . que cette p~opriété est 
le fruit .d'actes de. corruption ou d'infractionsassimilees. 

Article 7 
·· Lutte contre la corrtipti~n et mfrac~ions assirililées 

dans la fonction publique 

Pour lutter contre la corruption et infractions assirllilées dans. la 
·· fonctiOn. publique, les Etats .parties s'engagent à : 

·1. · ·Exiger que toùs .les agents publics ou ceux qui sont désignés 
. ·. par la loi déclarent leurs biens lors de leur prise de fonctions, 
· · ainsi que pendant et à la fm de leirr mandat ; · 

·.· 2. ··. Mettre sur pied un ·comité interne ou lin otgàne Semblable 
·. chargé d'élaborer un code de conduite et de veiller à 
· ··lia.pplication de ce · code, et s·ensibiliser et . former les agents 
publics en matière de respect de la déontologie au .sein de ·la 

. fonction publique; 

3 . Adopter des mesures :disciplinaires · et des procédures 
· d'enquête dans des cas de corruption et d'infractions 
assimilées afin . de suivre le rythme des développements 
technologiques et améliorer l'efficacité des agents chargés des 
enquêtes; 

4 . Assurer la transparence, l'équit~ et l'efficacité dans la gestion 
des procédures d'appel d'offres et de recrutement dans la 
fonction publique; 
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s.. Sous .téser-Ve des dispositions de la lêgislation nàtiortaie, t~ute 
·.· immunité accordée aux agents publics . ne constitue pas un 

obstaCle à l'Oll;V'erture d'une enqUête sur des allégatiOns et d'un 
'ptocès contre ·de tels agents. 

Article 8 
Enrichisseriien.t illicite 

· 1. Sous réserve de~ dispositions de leurs lois nationales, les · Etats 
parties s'engagent à adopter .les nie_sures nécessaires pout définir 

· · .· l;eirrichissement illicite comme . infraction, en vertu de leurs lois 
' '' nationales . 

' ' ' 1 

2. ·Pour les Etats. :parties ayant défini l'enrichissement illicite comme 
· :tine infraction, ·en .vertu de leurs lois nationales, une telle 

' infraction . est considérée comme un acte de corruption et 
· iDfractions · assirrillées~ aux fins des dispositions de la présente 

· · Convention. 

:3. T~üt'Etat partie __ qui n'a pas défini l'enrichissement illidte comme 
· ·.une .ill.fraction; apporte,· si ses lois le permettent, l'assistance et la 
·. coopération nécessaires à l'Etat requérant en ce qui concerne 

.. cètte i.nf:faction, tel que prévu ·dans la présente Convention. 

Article 9 
Accès à !;information 

. Chaque Etat partie adopte les mesures législatives et autres 
mesures pour donner effet au droit d;accès à toute infon:ilation qui est 
requis~ pour Rider à la lutte contre la corruption et les infractions 
assimilées. 

1 '' IJ . 
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Article 10 
Fin~ri.cement des -p~lttis politiques 

. . . : . . . . . 

Chaque Etat partie adopte les mesures législatives et autres 
mesures pour : 

(a) prohiber l'utilisation des fonds acquis par des 
pratiques illégales et de corruption ·pour fmancer · des -
partis politiques ; èt 

(b) intégrer le · prinçjpe de transparence .· dans le 
financement des. partis politiques. . 

Article 11 
Secteur privé 

Les Etats parties s'engagent a : . ' .·. 

1. Adopter des mesures législatives et autres mesures pour 
prévenir et lutter contre les actes de corrU.ptio~ et .. les ·.· 
infractions assimilées coiilmis dans le secteur-privé· et' Par:: les 
agents de ·ce s~cteur; · ... · · 

2 . Mettre en plac:e , deS mécanismes pour' . encourage~ .·: la 
participation du secteur privé à la lutte .contre la cônèurrence. 
déloyale, et pour assurer le respect de· I:a procédure des 
marchés et des droits à la propriété ; ·· 

3 . Adopter toutes · autres mesures jugées nécessaires . palir 
empêcher les sociétés de verser des pots-'de-vih eri ' contre­
partie de l'attribution des marchés. 

. '· 



ArtiÇle 12 
Société civile et . Médias 

Les Etats parties s'engagent à : 

1. S'impliquer totalement dans la lutte contre la corruption et les 
· infractions assimilées · ains.i que dans la vulgarisation de cette 
Convention avec la pleine participation des médias et de la 

·société civile eri générale ; . 

2. Créer un environnement favorable qui permet. à la . société 
civile et aux médias d'arilener les gouvernements ·8.. faire . · 
preuve du nia:ximum de transparence et . de responsabilité 
dans la gestion des affaires publiques ; 

3. AssÜrer la ·participation de la . société civile au processus; :de ·· 
suivi et consulter la société civile dans la mise ert Œuvre dè la 
présente Convention ; 

4. ·verner à ce que les médias aient accès à l'irtfotination .d,~s les . 
cas de c·orruption et · d'infractions ass:imilées sous réserve ::qu~ 
la diffusion · de cette inforniation n'affecte pas négativerrieht 
l'enquête ni le droit à un procès équitable: ·. · 

Article 13 
Compétence 

1. Chaque Etat paii:ie est compétent pour coimaître des actes de 
corruption et d'llfractions assimilées lorsque : . 

. . . . . . . . 

· (a) l'infraction est commise ·en totalité ou en partie sur son 
tenitoire; 

(b) l'infraction· est commise par un: de ses· rès~ortissal).t~ à 
l'étranger ou par une personrie résidant ·sur . son 
territoire ; · · · · 

·tl) 

# 
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(c) 

(d) 

. . 

l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur son 
territoire et n'est pas extradé vers un autre pays ; 
l'infraction, bien que commise en dehors de sa 
compétence, affecte~ du point de vue de ·l'Etat partie, 
ses intérêts vitaux, ou lorsque les conséquences ou les 
effets délétères et nuisibles de . ces infractions ont un 
impact sur cet· Etat partie. 

2. La présente ··Convention n'exclut pas l'ouverture · d'unè 
procédure judiciaire · pat l1~ Etat partie, en vertu de s~s ·lois 
nationales. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2du présent 
article, hul ne peut être poursuivi deux fois pour la · même 
lillTaction. · 

Article 14 
Garanties minimales pour un procès équitable 

. . . . . . 

Sous réserve de la législation nationale, toute persùruie ·accusée 
d'avoir commis un acte de corruption et d'infractions assimilées. q ~droit 
à u.n . procès équitable, coriformément aux garanties Inilliinàks 
contenues dans la Charte africaine des . droits de ·· l.'horilme . et .des 
peuples et dans tout autre instrument international ' per:tinerit .. 
concernant les droits de . l'homme, reconnu par les Etats · parties ·· 
concemés. 

Article 15 
Extradition 

.1. Le présent article s'applique aux infraçtions definies par les 
Etats parties ~ux te:rmes de la présertte Gonvention. 

~~-------------------------~------------~------------~--------------~ 



2. Les irif:tactlôns -relevant de la compétence · de la présente 
Convention sont réputées déf:Ihies dans les lois nationales des 
Ëtats parties comme des délits donnant lieu à extradition. Les 

. ·Etats . parties' . ajoutent ces infractions à la liste de celles 
passibles ·d'extradition visées dans les traités d'extradition 
qu'ils ont conchi entre eux. · 

3. Lorsqu'un Etat partie subordonnant l'extradition à l'existence 
. d'un traité d!extradition est saisi d'une demande d'extradition 
, émahaiit d'un Etat · partie avec .lequel il n'a pas signé un tel 
traité, . il considère la présente Convention comme la base 

· · juridique à invoquer pour toutes les iiuractions visées dans la 
présente Convention. 

4. L'Etat partie ne subordonnant pas l'extradition a l'existence 
· · d'Un traité d'extradition, reconnaît les · infractions pour 

lesquelle$ la présente Convention .est applicable conime des 
· · infractions donnant lieu à extradition entre les Etats parties. 

5. ·. Chaque Etat partie s'engage à extrader toute personne 
:inculpee ou reconnue coupable d'un acte de corruption ou 

· ·. d'infractions assimilées commis sur le territoire d'un autre 
__ . Etat · pa:çtie et dont l'extradition est demàndée par cet Etat 
· · ·. partie, conformément à sa législation nationale . ou en vertu de 

tout traité d'extradition applicable ou ·de tout accord ou 
arrangement d'extradition conclu entre les Etats parties. 

~\ 
~ 
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6. · Au cas où un Etat partie sur le territoire duquel se trouve une 
personne inculpée ou reconnue coupable d'un acte de 
corruption ou d'infractions assimilées · refuse de l'extrader, 

· sous prétexte qu'il est lui-même compétent pour reconnaître 
cette imraction,_ l'Etat requis est obligé de solill1ettre le-cas, 
sans délai, à ses autorités compétentes pour faire juger 
l'auteur . présumé de l'infraction, . à moins d'en convenir 
·autrement avec l'Etat requérant, et ·doit faire rapport du 

. jugement à l'Etat requérant. · 

7. . Sous réserve des dispositions de sa législation nationale et des 
·· traités d'extradition dont il est partie, ,l'Etat requis peut, aprês 
. s'être assuré qué les circonstances le permettent et qu'il y a 
urgence; et à la demande de . l'Etat requérant, détenir une 
personne dont l'extradition est demandée et qui se trouve sur 
son territoire,- ou peut prendre d'autres mesures appropriées 
pour que cette personne soit' effectivement présente au procès 
pour lequel l'extradition est requise. 

Article 16 
Conïtscation et saisie des produits 

et moyens de la corruption 

·• .1. · · Chaque Etat partie adopte les mesures législatives nécessarres 
pour: 

(a) la recherche, l'identification, le repérage, la gestion et 
le gel ou la ·saisie, par ses . autorités compétentes, des 
moyens et produits de la corrUption, en attendant le 
jugement définitif ; : · 

(b) la .confiscation des prodUits ou des biens d'une . valeur 
correspondant à celle de ces produits, tirés des 
infractions définies dan~ la présente Convention ; 

(c) le rapatriemen,t des produits de la corruption. 
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2. t'Etat requis, dans la mesure où sa iegislation le .permet et à 
la demande de l'Etat reqUérant, saisit et met à disposition ·. tout 
objet: 

(a) p6uvant servir de. pièce à convictioü de l'infraction en 
• question ; · 

(b) · Çtcquis . à la suite de -l'infraction pour laquelle 
l'extra.dition est demandée et qui est en possession des 

.. personnes · accusées, . au moment de leur arrestation, 
ou est·découvertpar la suite. 

3 • ... ' Les objets visés au paragraphe 2 du présent article peuvent, à 
Ja demande de l'Etat requérant> etre remis à cet Etat, même si 

·l'extradition est refusée ou ne peut plus se faire ·pour cause de 
. ·. décès, de disparition ou~ d'évasion de la personne recherchée. 

4> .Lorsque l'objet est passible de ~ais~e ou de confiscation sur le 
territoir~ · de J'Etat ·partie reqllis, ce dernier peut, en nipport 
avec les cas pehdants ou les pro_cès en cours, garder ' 

. tempo~airement ou remettre cet objet à l'Etat partie requérant; 
.à = c.onclition que celui-ci retourne ledit objet à l'Etat partie 

. ..· 
·. ··. reqUIS. 

1. 

Article 17 
Secret bancaire 

Chaque Etat partie adopte les mesures qu'il juge nécessaires 
pour doter ses tribunaux ou ses autres autorités compétentes 
des pouvoirs d'o"rdonrier la_ confiscation ou la saisie de 
documents bancaires, fmap..ciers et commerciaux, en vue. de la 
mise en œuvre des dispositions de la présente Convention. 

. . . 
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2 . L'Etat partle requérant n'utilise aucune information reçue, qui 
est protégée par le secret bancaire, à des fms autres que les 
besoins du procès pour lequel cette inforinatiori a été 

· demandée, .sauf avec le consentement de l'Etat partie requis. 

3. Les Etats parties n'invoquent pas le secret bancaire pour 
justifier . leur refus de coopérer dans les cas de corruption et 

· d'infractions ~ssiillilées en vertu de la présente Convention. · 

4 . . · Les Etats parties s'engagent à conclure des accords biiatéraûx 
·· . permettant de lever le . secret · bancaire sur les comptes 
· · · ali.ri:lentés par des fonds de · prov~nance douteuse, et ·à 

reconnaître aille autorités compétentes le droit d'obtenir 
auprès ·des banques et des institutions frnancières, sous 
couverture judiciaire, ' les éléments de preUve en léur 

.. · ·possession. 

Article 18 
1 · .. Coopération et entraide judiciaire en matière pénale 

· · · 1. En conformité avec leurs législations nationales et les traités 
applicables, les Etats parties se foUrtll$Seilt mutuellement la 
plus gr:ande · coopération et la plus grande assistance 

2 . 

.: . techniques possibles dans le· prompt examen des demandes 
des .· autorités investies, en vertu de leurs législations 
nationales, des pouvoirs de prévenir, . de détecter~ enquêter et 
de réprimer les actes de corruption et d'infractions assimilées. 

Lorsque deux ou plusieurs Etats parties établissent, en 
matière d'entraide judiciaire, des relations sur la base d'urie 
législation uniforme ou 'd\m régime particulier, ils ont la 
faculté de faire régir de telles relations mutuelles, s ans 
préjudice des, dispositions dè la présente Convention. 
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3 . Us · Etats · parties coopèrent entre eu:x · dans la conduite 
d'études et de recherches sur la manière de .lutter contre la 
cotn.tption, et dans l'échange des résultats de ces études et 

· recherches; âinsi que dans l'échange de l'expertise dans le 
domaine de la prévention et. de la lutte contre la cbrruption et 
les infractions assimilées. 

4 . · · Les Etats parties, si possible, coopèrent éntre eux pour · se 
fournir mutuellement toute forme d'assistance technique dans 

· l'élaboration des programmes et des codes · de déontologie, ou 
. pour organiser conjointement, le cas échéant, à l'intention .de 

· · ·· I.èlirs personnels, . d~s stages · de formation, pour un ou 
. plusieurs Etats, dans le domaine de la lutte contre la 
corruption et les infract;ions assimilées. 

5 . · Les dispo~itions .. du présent article n'affectent pas les 
obligatior.is découlant de tout accord bilatéral ou multilatéral 
régissant, en totalité ou en partie, l'entraide ·judiciaire en 

· . nia tièn~ pénale. 

6 . Aücune disposition du présent article n'a pour effet 
d'empêcher les Etats · parties de s'accorder · des formes plus 
favorabl~s d'entraide judiciaire prévues par leurs législations 

.: . nationales. respectives. 

Article 19 
Coopération internationale 

Dans l'esprit de la coopération intemationale, les Etats parties 
s'engagent à : 

· 1. · Collaborer avec les pays d'origine des multinationales pour 
définir comme des infractions pénales et réprimer la pratique 
de commissions occultes et les autres formes de· corruption, 
lors des transactions commerciales intemationales ; 
.. ~ . 

J 
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2. Promotrvoir la. coopération régionale,_ continentale et 
internationale · dans la prévention des pratiques de corruption, 
dans dès transactions commerCiales internationales ; 

· 3 . . Eilcourq_ger tous les pays à prendre des .mèsures législatives 
pa ur · éviter que les agents · publics jouissent des biens · mal 
. acquis; en .bloquant leurs comptes à l'étranger et en facilitant 
le rapatrietneJlt des · fonds volés ou acquis de faÇon illégale 
dahs les pays d'origine ; 

4. · Collaborer étroitement avec les institutions financière$ 
. internationales, régionales et sous-régionales pour bannir la 
corruption darts les programmes d'aide au développement et ' 

·de _coopération, en définissant · des règles strictes d'éligibilité 
basées sur le respect de la bonne gouvernance, dans le cadre 

· ·_ · global de la· politique de développement ; 

·s. Coopérer, conformément aux dispositions des instruments 
. internationaux régissant la coopération intemationale en 

matière pénale, . dans la conduite des enquêtes et des 
.pOursuites judic~es concemant les infractions pénales 
relevant de la compétence de la présente Convention . 

. Article 20 
Autorités nationales 

- 1. Aux fins de coopération et d'entraide judiciaire, conformément 
. aux dispositions de la présente Convention, chaque Etat partie 

communique qu Président de la Commission, au moment de la 
signature de la présent~ . -Convention ou du dépôt des 
instrliments de ratification, l'autorité ou l'agence nationale 
compétente pour traiter · ~es demandes concernant les 
infractions définies à l'article 4 ( 1) de la présente Convention. 
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2. . .Les autorités ou agences nationales sont chargees ~ de préparer 
et de réceptionner les demandes d'aide et de coopéràtion 
visées dans'~ présente Convention. 

3. Les · autontés · ou agences nationales corilmuniquerit 
directe.ment entre elles aliX tins de la présente Convention. 

4. Les . autorités ou agerices nationales jouissent de 
l'indépehdance et de . l'autonomie nécessaires . pour exercer 
efficacem~rit léurs fonctions. 

. . 

5 : ··· LeS Etats parties s~engagent à adopte~. les mesures nécessaires 
. pùUT s'assurèr que les autorités ou agences nationales sorit 
. spédali~ées dans la lutte contre ill. corruption et infractiqris 
'assinillées eh veillant, entre autres, à ce que leur perso:tlhel 

· ·soitfornié et motivé pour exercer efficacement ses fonctions. 

Article 21 
Relations avec les autres accords 

. Sous · r~serve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 4, la 
· pré~ënte Co11vention, en rapport avec les Etats parties auxquels 

• .elleS: ·s;appliquent, a ·préséance sur les dispositions de tout traité 9u 
· • accord .·bilatéral sur la corruption et les infraction~ assimilées, 

<;onclu entre deux ou plusieurs Etats parties. 
. .. . ( 

Article 22 
Mécaillsme de suivi 

1~ Il est . créé .un Comité · consultatif sur la corruption et 1es 
infractions assimilées au sein de l'Union africaine. 

, , ..... J; 
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2. Le Comité est cotnposé de onze (11) membres élus par le Conseil 
exécutif, à partir d'une liste d'experts réputés pour leur gtartde 
intégré, leur impartialité et leur haut~ ·compétence dans les 
questiohs relatives à la prévention et à la lutte contre la 
corruption. et les· infractions. assimilées, et ptopbsés :Par les Etats 
parties. · • Polir . l'élection des ·membres du Comité, le Conseil 

. exécutif veille au. respect de la représentation adéquate des 
femmes èt à uri~. représentation géographique équitable. . . 

3, . Les membres du-Comite siégent à titre persotiriel. 

4; Le mandat des membres du Comité est de deux (2) ans, 
· ·renouvelable une fois: 

5 .· Les fonctions du Comité s6nt de: 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

proino11voir et d'encourager l'Çtdoptiort et l'application de 
mesures de lutte_ contre Ja corruptiort silr le continent; 
rassembler des documents et dès informations sur la 
n~ture et l'ampleur de la corruption et des infractions 

. assimilées en Mrique ; 
élahorer des méthodes pour analyser la · nature et 

·l'ampieur de . la corruption en Afrique et cliffu:ser 
l'information, et sensibiliser . l'opinion ·publique sur les 
effets négatifs de · la corruption · et des infractidns 
assimilées ; 
conseiller les : gouvernements sur la manière de lutter 
contie le fléau · de la corruption et des infractions 
assimilées au niveau national ; 
recueillir des informations et procéder à des analyses sur 
la conduite et . les · .pratiques douteuses des sociétés 
multinationaJ.es . opérant en Afrique, et diffuser ces 
.inforinations auprès des autorités nationales visées au 
paragraphe 1 de l'article 1 ~ de la présente Convention ; 

\ 

,. 



f. 

g. 

h. 

1. 

.. ( 

éiaborer et promouvoir l'adoption. de: codes de con<;i uite 
hatmonisés à l'usage des agents publics; . 
établir c1es partenariats avec la Commission africaine des 
droits . de · l'homme . et des peuples, la . société. ·civile 

· · africaine, · .les organisations gouvernementales et ·'non 
. gouvernementales, afm de faciliter 1e dialogue sur la lutte 
contre lfi corruption et les infractions assimilées ; 
faire régUlièrement rapport au Conseil exécutif sur les 
progrès :réalisés par chaque Etat p.àrtie dans l'application 
des dispositions de la présente Convention ; 

· s'acquitter de toute autre tâchè .relative à la lutte contre 
la conuption .et les infractions assimilées que peuvent lui 

· · confier les organes délibérarlts de l'Union africaine . 

. 6.· Le Comité adopte son propre règlement intérieUr. 
. . . . . 

7. Les Etats 'parties communiqUent au Comité, un an après l'entrée 
· en vigueur de la présente Convention, les progrès · réalisés dans 

sa mise en œuvre. Après quoi,. chaque Etat partie, par ses 
· · proc~dures pertinentes~ veille à ce que l'autorité ou l'agence . . 

naiionale chargée de la lutte contre la corruption, fasse rapport 
.. . au· Coniité . · chaque année, avant · les sessions ordinaires . des 

~rganes délibérapts de l'UA. 

DISPOSITiONS FINALES 

Article 23 
. Signature, ràtification, entrée ,en vigueur 

1. La p·r~sente Convention est .. oÙvérte à la signature, ratification, 
ou adhésion par les Etats m~mbres de l'Union africaine. 
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2; . La présente .Convention entre en vigueur trente (30) jours 
après la date du dépôt du quinzième ins~ent de ratification 
ou d'adhésion. 

3. . Polir chaque Etat partie · qui ratifie ou adhère à ·la présente 
Convention après la date du dépôt du quinzième iristrllineht 
de nitificatioh, la ~onvention eritre· en .vigueur trente (30) jours 
après là date -du dépôt, par tet Etat partie de son instrument 

. de ratification ou d'adhésion. 

Article 24 
· Réserves 

·1. . Tout Etat . partie · peut, au moment de l'adoption, de · la 
· signature, de· la .ratification ou de l'adhésioh, émettre des 

réserves sur la présente Convention, à . condition que chaque 
.. réserve conceme une . ou plusieurs dispositiorts spécifiques et 

né soit pas incompatible avec l'objet et les fii?.s de la présente 
· .. . Convéntion. 

2. · ·. Tout Etat partie ayant émis une réserve peut la retirer dès què 

. . . . · 

·.' les . circonstances le permettent. Le retrait se fait . par 
. notification adressé au Président de la Commission . 

Article 25 
Amendement 

1. La .présente Convention peut étre amendée à la demande d'un 
· Etat . partie qill adresse par : écrit, à cet effet, une requête au 

Président de la Commission. . . 
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2. Le Ptésident · :de -la Commission comm'UJlique la · propositiôn 
d'aine:ndemertt à tous les Etats p·arties qüi l'examinèht dans un 
délal de siX (6) mois après la date de 'communication de la 
proposition. . . 

3. L'amendement ~ entre en vigUeur après son approbation pâr la 
~ajonté des deux tiers des Etats ·membres de l'Union africaine. · 

... 

·Article 26 
Dénonciation 

·1. · .Tout Et;at ,partie peut dénoncer la pr~sente Conventi6n en 
· notifiant par écrit le président de la Commission. C~tte 

· .·dénonciation prend effet six (6) mois après la date de réception 
··de la notificatiôn par le Président de la Conii:nissioh. · 

· 2 ; . · ·· Après la dénonciation, la coopération se poursuit entre les 
· .. Etats parties ·et l'Etat partie qui s'est · retire, sur toutes ·les 
. demandes d'entraide judiciaiie ou d'extradition formulées 

, .. ava.rit ia date effective du retrait. 

. . . ~ . . . 

Article 27 
Dépositaire 

i. · ·· Le Pré.sident de la Cotnmission .est le dépositaire de la présente 
·convention et de ses amendements. 

2 . Le Président de .la Commission Informe tous ·les Etats parties 
de · Y état de signature, de · ratification et d'adhésion, ainsi que 
de l'entrée. en vigueur, des requêtes d'amendement introduites 
par les Etats, de l'approbation des propositions 
d'amendement, et des dénonciations. 

. 
1 " \ 
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3. Des l'entrée en vigueur de la présente Convention, 1e President 
de la Commission l'enregistre auprès du Secrétàire général des 

. Nations urne~, conformément à l'article 102 de la Charte des 
Nations unies. 

Article 28 . 
·· Textes faisant foi 

La présente Convention établie en quatre originaux en arabe, en 
anglais; . en . français et en portugais, les quatre textes faisant 
egalément foi, est déposée auprès d~ Président de la Commission. 

EN' FOI DE QUOI, NOUS, Chefs d'Etat et de . gouvemement de 
IiJnion africaine, ou nos représentants dûment autorisés, avons 

· adopté la présente Convention. 

. . .. . . . . ~J.. 

. . E,~J·/1~ . . • ' " . ~:1 ~,_1 1'è}~ 
Fa~t a .... ; .... ;, . .' ..... ~~-~ ............. ce 
deux milles trois. . 

A · ~ - ~ . .. • ... 
······················•·J<>tLr de juillet 


